
 
  

 
Compte-rendu 

de la Commission de la Stratégie Internationale 
Jeudi 11 mai 2023 

 

 
 

Etaient en présentiel : Laurent Bourdier, Florence Degomme, Vincent Riffaud, Marie Dignement-
Lascours, Jérémie Jost, Laurent Billonnet, Estelle Epinoux, Romain Lucas,  Agnès Germot, 
Emmanuelle Nys, Stéphane Mandigout,  

 
Etaient en visio : Céline Meslier, Yann Brenner, Claire Chasseau, Emeline Fumey, Anna Mauroux 

 
Etaient excusés : Marion Leger, Moulay Barkatou, Bruno Mazières, Bertrand Liagre, Gauthier 
Casteran, Rachida Zerrouki, Samir Adly 
 

 

 

Ordre du jour 

 

❑ Résultats des 2 AAPs (PIA Interfaces et PEA Bénin). 

❑  Point à date sur le développement des outils de tronc commun de la rentrée    

❑  Retour sur la soirée des publics internationaux du 6 avril 2023  

❑  Bourses pour étudiants entrants    

❑  Logements : Convention CROUS       

❑  Campagne de renouvellement des titres de séjour étudiant  

❑  Nouveau règlement d'intervention de la Région     

❑  Bilan intermédiaire des mobilités Erasmus     

❑  Versement de l'AMI à "taux plein"      

❑  Point sur la réalisation des mobilités du personnel  

❑  Point sur les retours de mission   

❑  Problématique de mise en œuvre de Mobility Online et d'Erasmus Without Paper 

❑  Point sur les droits différenciés   

❑  Réflexion à propos d’une potentielle évolution de l’AOI 

❑  Réflexion sur la question des classements internationaux 
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Résultats des 2 AAPs (PIA Interfaces et PEA Bénin) 

 

PIA (Programme Investissement Avenir) ASDESR « Accélération des stratégies de 

développement d’enseignement supérieur et de recherche » 

 
INTERFACES (Internationaliser le territoire grâce à l’accompagnement aux projets 

européens et internationaux) – ID 

 

• INTERFACES = 1 des 44 lauréats de l’AAP PIA ASDESR  

(14 projets portant uniquement sur les financements européens)  

 

• Subvention totale = 2 416 181€ 

 

• Début du projet : 1er septembre 2023 

 

• Durée du projet = 10 ans 

 

• 2 grandes phases =  

❖ Années 1 à 3 = Financement MESR/ANR à 100% des dépenses RH + 20% de frais 

généraux 

>> Evaluation intermédiaire des recrutements et indicateurs << 

❖ Années 4 à 10 = Financements MESR/ANR dégressifs contre pérennisation du 

dispositif 

 

• 8 recrutements à profils de compétences prédéterminés, en contrats de projets, au Pôle 

International 

 

• Montée en compétences de l’accompagnement projets dans les 18-24 mois à venir, 

(veille, sensibilisation, montage, pilotage et valorisation) 

 

• Développement d’un réseau INTERFACES de partenaires territoriaux 

 

• Contreparties =  

❖ Augmentation du volume de financements européens (x 6 en 10 ans) 

❖ Prélèvements sur financements européens fléchés + prestations extérieures 

facturées vers la pérennisation du dispositif 
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INTERFACES – Stratégie UNILIM pour le projet      

UN DEFI :  

Donner une nouvelle dimension à l’activité de projets internationaux pour faire de l’Université de 

Limoges un acteur moteur de l’internationalisation du territoire 

Redimensionner le service 

1- Proposer une offre d’appui attractive et compétitive 

   En 3 phases à 3 ans, 5 ans & 8-10 ans :  

 
   

2- Mettre l’accompagnement aux projets internationaux au service du territoire 

 

Réseau INTERFACES 

INTERFACES – Les profils RH demandés et la chronologie des recrutements 

➢ RECRUTEMENTS ET PERENNISATION de nouvelles compétences pour accompagner le 

dépôt de projets européens. 

➢ REDYNAMISATION ET ELARGISSEMENT du réseau d’acteurs internationaux CAP existant 

avec ouverture aux extérieurs 

➢ EXPERTISE d’accompagnement ouverte sur le territoire.  

Budget 2 416 181€ – 8 recrutements – Rattachement Pôle International 

➢ 7 Profils de chargés de projets avec des compétences avérées dans l’un des 

domaines ci-dessous  : 

1. Gestion des données de recherche, Sciences Ouvertes, Bibliométrie 

(T4-2023) 

2. Communication, Dissémination (T1/2-2024) 

3. Co-diplomation et Démarche Assurance Qualité (T3/4-2024) 

4. RH internationales, Campagnes de recrutement MSCA (T1/2-2025) 

5. Montages budgétaires et gestions financières optimisées (T1/2-2025) 

6. Développement durable et Responsabilité sociétale – DDRS (T3/4-

2025) 

7. Aspects juridiques et éthiques (T3/4-2025) 
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➢ 1 chargé d’affaires (Prospection clients / partenaires projets - Développement offre de 

prestations externes) (T1/2-2024) 

➢ Mission de coordination et animation du réseau INTERFACES prévue 

INTERFACES – Les partenariats 

COORDINATEUR 

• Université de Limoges > bénéficiaire unique de la subvention 

• Implication de différents acteurs internes: 

• Pôle International 

• Réseau de la Cellule d’Appui aux Projets (lien avec le Pôle Recherche) 

• Outils de promotion et de transfert  bientôt réunis dans le Centre Fédératif 

interdisciplinaire CAPs’UL (AVRUL, Fondation partenariale, COdeMAKER et 

PEPITE). 

PARTENAIRES 

INSERM      Région Nouvelle-Aquitaine   

Limoges Métropole    Pôle européen de la Céramique 

Pôle Alpha-RLH     Gérontopôle 

ENSA      CHU 

CNRS      IRD 

INRAE 

 

Tour de table :  

• Emmanuelle Nys : une évaluation en cours de projet est-elle prévue ?  

o oui au bout de 3 ans pour déclencher une autre partie des fonds. 

• Emmanuelle Nys propose qu’une communication soit faite au niveau de la communauté 

Unilim pour un partage d’expérience – des actions de sensibilisation sont prévues selon 

Marie Dignement (journée d’information pouvant faire intervenir des personnes 

extérieures). 

• Emmanuelle Nys : quels sont les indicateurs prévus pour cette évaluation ? 

o Marie Dignement fournira si besoin les indicateurs. 

• Estelle Epinoux : ces financements sont-ils prévus pour financer des mobilités ?  

Non car pas la vocation du projet  

• Céline Meslier félicite l’équipe pour le projet et souhaite savoir comment va se passer le 

recrutement des chargés de projet pour trouver de bons profils. 

o Laurent Bourdier précise que le niveau de rémunération sera attractif pour les 

futurs candidats, dans la moyenne haute, mais la concurrence sera probablement 

rude. 

• Céline Meslier demande si une réflexion est en cours sur la structuration du Pôle 

International par rapport à l’accroissement prévu au niveau agents ? 
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o Laurent Bourdier précise qu’un agrandissement des bureaux du Pôle est prévu 

avec l’aménagement du rez-de-chaussée afin d’accueillir l’intégralité de la 

plateforme ingénierie. 

• Céline Meslier souhaite connaître la projection sur les prélèvements ? 

o Marie Dignement précise qu’il y aura une augmentation graduelle sur les 

prélèvements afin d’arriver en phase 3 à 8 % du chiffre d’affaires du nombre de 

projets européens remportés. 

• Stéphane Mandigout demande à ce que le Pôle communique sur le recrutement des 8 

personnes supplémentaires affectées au Pôle International. 

o Laurent Bourdier précise qu’une communication est prévue de façon répétitive à 

savoir en CSI puis en Commission recherche le 15 mai. Des échéances seront 

prévues pour les recrutements.  

• Stéphane Mandigout rappelle qu’Unilim a répondu au PIA4 + au projet d’Alliance 

Européenne et est en attente des résultats. Quid au niveau organisationnel si elle 

décroche ces projets ? 

o Laurent Bourdier confirme qu’il faudra mettre en place des synergies et la cellule 

projets renforcée sera une plus-value pour les enseignants chercheurs qui 

déposeront de futurs projets. 
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 Présentation faite par Jérémie Jost 
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Tour de table : 

• Félicitations à l’équipe pour tout le travail accompli dans la réussite de ce projet (déception 

en 2022 car le projet n’avait pas été retenu mais réussite en 2023). 

• Activités principalement au Bénin. 

• Cette zone géographique ayant été identifiée comme prioritaire dans la stratégie 

internationale de l’établissement a été un plus dans la réussite du projet. 

• Rayonnement au niveau santé (Faculté de Médecine mais également les composantes qui 

incluent la santé). 
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• Stéphane Mandigout précise que l’ILFOMER a aussi une coopération en cours avec Parakou 

au Bénin et qu’il recherche des financements pour son projet : Jérémie Jost lui conseille de 

se renseigner pour le prochain dépôt du programme d’Appui au Développement de 

l’Enseignement Supérieur Français en Afrique (ADESFA). Prévoir une réunion de travail 

(Ilfomer - Jérémie Jost - Pierre-Marie Preux). 

o Marie Dignement précise que le budget serait de 120000 à 150000 euros pour 

démarrer un projet sur 2 ans. 

o Parakou est partenaire associé d’ADESFA. 
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Point à date sur le développement des outils de tronc commun de la rentrée 

 

Rappel sur les outils de tronc commun mis à disposition des composantes 

 

Pour rappel, les outils suivants sont en cours de production : 

 

–  Présentation animée des services de l’université :  

   = format vidéo en français sous-titré en anglais 

–  Guide d’accueil des publics internationaux :  

   = format papier + format électronique => disponibles en français ET en anglais 

–  Animation pédagogique + guide « Venir Vivre et Etudier en France : entre choc 

culturel et opportunité »  

   Objectif : rassurer et accompagner nos étudiants internationaux sur la notion de 

choc culturel + valoriser l’interculturalité 

   = format vidéo en français sous-titré en anglais + format papier => disponibles en 

français ET en anglais 

Important :  

Bien s’assurer que les étudiants internationaux des sites de proximité se verront cascader ces 

outils de tronc commun le 21 septembre prochain 

 

Guide guides d'accueil : volumes d'impression à prévoir (version française + anglaise) 

Volumes à imprimer => vos besoins : 

Vous avez reçu un tableau à nous retourner complété pour chacune de vos composantes 

 

Sachant qu’un volume global de 600 exemplaires a été estimé sur la base de la dernière 

extraction de la cellule pilotage (incluant le nombre total d’étudiants internationaux dont le nombre 

d’étudiants internationaux primo entrants) 

 

 
 

Animation pédagogique : informations pratiques 

 

Outil en cours de développement  

    => Pour votre information : 

–  Cette animation pédagogique comportera plusieurs parties qui suivront une trame 

sous forme de séquences illustrant le parcours d’un étudiant international à UNILIM 

(vidéos). 

–  Afin de rendre ce moment vivant : 

Des questionnaires interactifs animés seront intégrées à cette dernière pour amener 

nos étudiants à interagir en temps réel sur des thématiques spécifiques, soit 

oralement, soit sous forme de Whooclap en flashant un QR code pour ceux qui 

VERSION FRANCAISE VERSION ANGLAISE VERSION FRANCAISE VERSION ANGLAISE

x x x x x x

x x x x x x

x x x x x x

x x x x x x

x x x x x x

Guide d'accueil des publics internationaux Guide « Venir Vivre et Etudier en France : entre choc culturel et opportunité » VOLUMES A PRODUIRE 

PAR COMPOSANTE :

REMONTEES POUR LE 

3 mai 2023

Nombre d'étudiants 

primo-entrants recenses 

par la cellule  pilotage 

en 2023 pour 

information
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disposeront d’un smartphone (application de vote en ligne basée sur un système de 

question/réponse). 

–  

Souhait de nos collègues du Pôle Formation de participer à la journée d'accueil des  

    composantes du 21 sept prochain => FST, FLSH, FDSE 

–  Pouvez-vous vous rapprocher d’Anne-Sophie MACHARINOW (Cheffe de projet 

Form'UL et Responsable du Service Universitaire de Pédagogie) lorsque vous aurez 

arrêté votre planning afin de lui communiquer les horaires et lieu de cette journée au 

sein de votre composante ? 
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Retour sur la soirée des publics internationaux du 6 avril 2023 

 

Bilan quantitatif 

 

 

Chiffres clés :  

160 participants au total sur 223 inscrits dont : 

– 120 étudiants (dont certains sont venus seuls à cet évènement) 

–  21 doctorants 

–  19 invités : correspondants RRI, Pôle, Doyens/Directeurs, équipe 

présidentielle 

•  0 étudiants des sites de proximité: 2 inscrits initialement ont annulé (stage 

+ maladie) 

Bilan du service de navettes : 

Environ ¾ de nos étudiants ont profité de ce service 

  

Bilan qualitatif 

–  Des retours extrêmement positifs de l’ensemble des participants le jour de l’évènement  

   => un questionnaire de satisfaction leur a été adressé   

–  Evènement reconduit en 2024 (16 février) 

 

50 pays représentés : 
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Cette soirée a été un moment de partage et de convivialité. 

 

Une vidéo est en cours de finalisation et sera transmise aux composantes puis mise sur les 

différents supports de communication. 

 

Les étudiants internationaux étaient ravis de la soirée qui leur a permis de rencontrer des 

étudiants de même nationalités issus d’autres composantes. 

 

La prochaine soirée aura lieu le 16 février 2024. 
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Bourses pour étudiants entrants 

Campagne de bourses -  Région NA pour étudiants en Master 2 

 

Il s’agit d’une campagne annuelle coordonnée en interne par le BAI, en lien avec les 

correspondants RI et les enseignants 

• 10 dossiers déposés en février 2023 auprès de la Région. 

• Certains sont inéligibles => la Russie ne fait pas partie des pays membres de droit 

de l’OIF ni des zones de coopération Région Nouvelle-Aquitaine. Ils pourront être 

financés par la MIC. 

• Les bourses Région sont de 6000 euros. 

 

La commission permanente du 9 mai validera les lauréats. 

En off => entre 6 et 7 lauréats  

Les confirmations seront envoyées aux intéressés + enseignants et RI courant mai 2023. 

 

 

 

Programme Eiffel 2023/2024 – Résultats 

 

Campagne annuelle coordonnée en interne par le BAI, en lien avec correspondants RI et 

enseignants 

• 4 dossiers déposés en janvier 2023 sur la plateforme dédiée 

–  1 doctorat  

–  3 masters 

1 lauréat pour la FST  - étudiant béninois -  Master Sciences de l’eau 

 

 
Résultat plutôt positif même si un seul lauréat au final car programme d’excellence très 

concurrentiel. 

 

Prochaine campagne le 30 octobre 2023, communication à venir à la rentrée prochaine. 

 

Tour de table : 

Emmanuelle NYS précise qu’il serait bien de mobiliser l’expérience des collègues concernés par le 

recrutement très complexe de ces boursiers Eiffel afin d’avoir un retour d’expérience de leur part. 
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Boursiers du Gouvernement Français (BGF) 

 

Etudiants lauréats de programme de bourses de leur pays d’origine en lien avec les Ambassades 

de France 

A ce jour difficulté pour les identifier au sein d’Unilim car pas de listing officiel remis par Campus 

France qui coordonne. Laurent Bourdier a fait la remarque à son correspondant de Campus France : 

une réflexion est en cours en interne pour informer les établissements concernés par ces boursiers.  

 

 

 

Logements : Convention CROUS 

 

La convention est signée depuis 2005, excellente relation avec le CROUS qui est un véritable 

partenaire avec des interlocuteurs à l’écoute. 

 

Entre 250 et 300 étudiants sont logés chaque année via cette convention. 

 

Rappel des profils des bénéficiaires :  

–  Etudiants accueillis dans le cadre d’échanges, double diplôme, doctorat… 

–  Étudiants admis en DU passerelle FLE 

 

De plus en plus d’impayés => dettes transmises au BAI . Le Pôle International a prévu un budget 

de 10000 € pour couvrir ces frais. Le montant des années précédentes était de 3000-4000 € donc 

forte hausse. 

 

–  La mise en place des droits différenciés a probablement un impact également sur 

ces impayés. 

–  Un mail sera envoyé aux composantes concernées par ces impayés. 

–  Difficulté de récupérer ces impayés quand les étudiants sont déjà partis avec le 

risque qu’ils recommencent dans un autre Crous. 

 

Une réflexion est en cours quant à l’évolution de cette convention (échéance 2024) => nombre 

d’années de cautionnement à limiter dans la convention ? Seulement la première année ? 
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Campagne de renouvellement des titres de séjour étudiant 

 

Quelques rappels 

 

• Procédure entièrement dématérialisée : https://administration-etrangers-en-

france.interieur.gouv.fr/particuliers/#/ 

 

• Mêmes règles pour les titres étudiants et les passeport talents : déposer en ligne 2 

mois avant la date d’expiration 

 

• Des autorisations provisoires de séjour sont fournies aux usagers leur permettant de 

conserver leurs droits à voyager. 

 

• Le BAI accompagne les étudiants/doctorants pour ces process, en lien avec le 

bureau de l’immigration de la Préfecture. 

 

• Le BAI n’apporte pas d’appui aux étudiants qui reçoivent une OQTF mais peut 

apporter un premier niveau d’informations et les guider dans la procédure. 

 

• Une communication sera faite aux étudiants pour quelques rappels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/particuliers/
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/particuliers/
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Nouveau règlement d'intervention de la Région 

 

Programme régional de mobilité internationale 

 

 
Rappel : Lors de la co-instruction, les établissements s’engagent à vérifier : 

. les dossiers déposés par leurs apprenants sur MDNA régulièrement et les co-instruire dès que possible 

. que le diplôme préparé par l’apprenant est bien éligible 

. qu’il n’y a pas de cumul avec l’aide ERASMUS+ ou l’aide à la mobilité internationale de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche (AMI) 

. que l’année académique, les dates et la destination indiquées sont correctes et à prévenir le service instructeur de la Région en 

cas d’annulation/modification de la mobilité. 

 

Changement le plus significatif : la durée maximale de mobilité financée est ramenée à 26 

semaines. Cela aura un impact sur les mobilités d’études d’une année universitaire complète pour 

lesquelles l’aide régionale sera moins avantageuse. Dorénavant, il sera difficile d’orienter certains 

séjours d’études européens vers ce dispositif pour alléger la charge sur le budget Erasmus+, 

comme cela se faisait jusqu’à présent.  

 

Tour de table : 

• Emmanuelle Nys souhaite savoir comment la Région finance les territoires en valeur absolue : 

y a-t-il des établissements plus bénéficiaires que d’autres ? 

o Vincent Riffaud précise qu’il n’y a pas de budget pré-attribué par établissement : les aides sont 

attribuées en application stricte du règlement d’intervention. 

 

 

 

 

 STAGES (VOLET 2) SEJOURS ETUDES (VOLET 3) 

Enveloppe Enveloppe maximale : 3 600 € (non boursiers) et 4 500 € (boursiers) pour l’ensemble du parcours de formation, jusqu’au niveau Master2 inclus 

Public et niveau Etudiant, apprenti, stagiaire form. pro. inscrit dans établissement enseignement ou de formation en N-A reconnu et habilité par l’état à délivrer des diplômes (ou par la 
région NA pour les formations sanitaires et sociales). Le diplôme préparé doit être reconnu par l’Etat au titre d’une formation diplômante enregistrée au RNCP 

Conditions d'éligibilité • Stage professionnel à l’étranger conventionné ET correspondant à une mise 
en situation professionnelle dans une seule structure d'accueil. 

• Pas d'indemnisation mensuelle nette > 700€ 

• Séjour d'études à l’étranger dans un seul établissement ET validant pour le 
diplôme préparé (doit faire l’objet d’un contrat d’études ou de formation).  

• Projet validé par établissement en N-A - Sont inéligibles les mobilités des étudiants domiciliés hors N-A inscrits dans des formations à distance 

• Plafond de revenus demandeur (ou du foyer fiscal auquel il est rattaché) fixé à 50 000€ (revenu fiscal de référence, pondéré par les points de charge) 

Destination Hors du territoire français et territoire, département, région ou collectivité d’outre-mer / Hors pays d'origine pour les demandeurs de nationalité étrangère 

Durée de la mobilité 2 semaines consécutives minimum 8 semaines consécutives minimum 

Plafond de financement par année académique : 26 semaines max. 

Montant de l’aide  . 80 € par semaine complète pour les non-boursiers  
. 100 € par semaine complète pour les boursiers  

+ bonus inclusion (si RFR <30 000 €) : 100 €/sem. pour les non-boursiers,  110 €/sem. pour les boursiers 

*Etudiants en situation de handicap : prise en charge frais supplémentaires (hors frais de taxi indiv) maxi 1 000 € / stage ou séjour 

Conditions de cumul Pas de cumul possible avec une autre aide régionale NA, l'AMI ou ERASMUS+  

Versement En 2 fois au bénéficiaire : . avance à la signature de l'arrêté et après réception de l’attestation d’arrivée + justificatif de transport aller, 
. solde sur présentation de l’attestation fin stage/séjour signée par la structure d’accueil + établissement + justificatif de transport retour 

Dépôt Par internet sur Mes Démarche en Nouvelle-Aquitaine avant le début du stage/séjour – ajout des pièces manquantes dans un délai de 2 mois après la date de début 

Pièces à joindre au 
dossier 

• CV 
• CNI ou passeport, carte séjour pour ressortissants étrangers, en cours de validité 
• Attestation définitive d’attribution de bourses sur critères sociaux 
• Dernier avis impôt du demandeur ou du foyer fiscal de rattachement 

• RIB du demandeur 
• Convention de stage / Contrat d’études, de formation ou similaire signé-e 
• Justificatifs de scolarité des frères/sœurs du demandeur étudiant dans l’E.S. 
• Carte d’invalidité, le cas échéant 

Entrée en vigueur Avril 2023 et année académique 2023/2024 pour les conditions s urlignées  
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Bilan intermédiaire des mobilités Erasmus+ 
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Séjours d’études : perspectives 

 

❑ Si l’Université de Limoges est lauréate de l’appel à projet Erasmus+ d’Alliances d’universités 

européennes, une dotation - complémentaire au budget prévu dans le financement de 

l’Alliance - lui sera attribuée lui permettant de faire face à la hausse des demandes de mobilité 

que ne manquera pas d’entrainer l’obligation de mobilité internationale qui prévaut 

maintenant dans plusieurs filières (formations d’Ingénieurs, Parcours de Licence 

Préparatoire au Professorat des Ecoles (PPPE)…). 

 

❑ Les modalités d’application du bonus inclusion Erasmus+ (en vigueur depuis 2021/2022) 

peuvent, dans certains cas, poser question quant à la pertinence des critères d’éligibilité → 

concertation à venir avec les RRI sur d’éventuelles évolutions dans la mise en œuvre du 

dispositif 

 

❑ Séjours d’études Erasmus :  dès que le montant de la dotation du projet 2023 sera connu, 

une séance de travail Pôle International / RRI est à prévoir pour élaborer conjointement la 

programmation (répartition du budget entre les composantes) pour 2023/2024. 

 

 
 

Budget géré par la Région, 209 720 € pour 107 dossiers : budget confortable qui ne sera 

probablement pas consommé en intégralité. Il faudra faire valoir auprès de la Région NA les 

nouvelles mobilités obligatoires pour l’ENSIL-ENSCI et l’INSPE pour obtenir un budget équivalent 

en 2023/2024. 
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Versement de l'AMI à "taux plein" 

 

Aide à la mobilité internationale (étudiants boursiers sur critères sociaux) 

 

Rappel des principes d’attribution : 
 

• 400 € par mois effectif de mobilité (minimum : 2 mois soit 800 € ; maximum : 9 mois,  

soit 3 600 €) 

• Quand l’aide vient en complément d’une allocation Erasmus+ : application d’une décote   

           - mobilité  2 mois  → 2 mensualités =    800 € 

    - mobilité  5 mois  → 3 mensualités = 1 200 € 

    - mobilité  7 mois  → 4 mensualités = 1 600 € 

 

Sur cette base : les mobilités d’étudiants boursiers éligibles à l’AMI représentent en 2022/2023 

un budget compris entre 140 000 à 150 000 € 

 

Or, la dotation annuelle fournie par le Ministère est de 252 000 €. 

→ passage au taux plein pour les mobilités Erasmus+ : budget entre 215 000 et 230 000 € pour 

2022/2023 
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Point sur la réalisation des mobilités du personnel 

 

 
 

Vincent Riffaud précise que d’autres mobilités envisagées d’ici la fin de l’année pourront encore être 

prises en charge à la rentrée prochaine, si elles sont éligibles au programme Erasmus+, en ayant 

recours au budget du projet 2023.  

Pour information, un site recense les Staff Week : http://staffmobility.eu/. 

Dans le cadre de l’Alliance Européenne, Unilim mettra 30 000 € dans le « pot commun » pour 

financer des mobilités de personnels (les collègues de la Maison des Langues sont intéressées par 

exemple pour déposer un projet), pour la recherche ou pour des responsables de formation. 

 

 

Point sur les retours de mission 

 

Laurent Bourdier a rendu visite à l’un des partenaires de l’Alliance européenne, l’Université de 

Calabre. Pour rappel, 9 partenaires dans l’Alliance : Université de Marbourg (Allemagne, 

coordinateur), Université Justus Liebig de Giessen (Allemagne), Université de Pristina (Kosovo), 

Université pontificale de Comillas (Espagne), Université de la Calabre (Italie), Université de Mostar 

(Bosnie-Herzégovine), Université de Bohême Occidentale, Pilsen (République Tchèque), Université 

Cukurova, Adana (Turquie) : 

 

• cette Alliance commence à vivre : un AAP sera ouvert à partir du 25 mai. 

Informations à venir. 

  

Retour sur mission Maroc des collègues de la FST (Valérie Salon - Olivier Goumy) : 

https://filesender.renater.fr/?s=download&token=f1b8d184-6563-48e9-be20-546bec7148e2 

http://staffmobility.eu/
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=f1b8d184-6563-48e9-be20-546bec7148e2
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Retour sur mission d’Izmir (Turquie) d’Estelle Epinoux et Didier Tsala. 
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Ce partenariat peut s’ouvrir à d’autres composantes qui peuvent contacter Estelle Epinoux pour être 

mis en relation avec les collègues d’Izmir. 
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Problématique de mise en œuvre de Mobility Online et    

d'Erasmus Without Paper 

 

 

 

Problème d’avancement dans l’installation de l’outil Mobility Online, lequel a automatiquement des 

répercussions sur la mise en œuvre de la digitalisation des process Erasmus+.  

 

Le contrat initialement passé avec le prestataire prévoyait l’hébergement de l’outil sur les serveurs 

de la DSI, ce qui n’était pas envisageable. La base de données a donc été transférée sur les 

serveurs du prestataire SOP, ce qui a pris plusieurs mois. Il était prévu initialement que les étudiants 

puissent commencer à s’enregistrer sur M-O à partir de janvier 2023 mais le paramétrage de 

l’application a pris du retard, s’ajoutant aux délais techniques exposés plus haut. Il est désormais 

envisagé une mise en service à compter de début 2024. 

 

 Dans le prochain dialogue de gestion, il sera demandé le recrutement d’une personne en appui 

des missions de la plateforme Mobilité du Pôle – dont la gestion de l’outil. 

 

Mobility Online doit à terme devenir l’outil unique de pilotage des mobilités entrantes et sortantes 

et des accords de partenariats à Unilim et permettre de répondre aux impératifs du passage à la 

digitalisation impulsé par l’Initiative Carte européenne étudiante (« Erasmus without paper») . Pour 

garantir une mise en oeuvre efficace et complète, il va falloir étoffer l’équipe-projet : des relais dans 

les composantes devront être identifiés, ainsi qu’à la DSI et et dans les autres services impliqués, 

afin qu’Unilim s’approprie pleinement l’outil. 

 

Tour de table : 

Emmanuelle Nys précise qu’à la FDSE, Marine Peraud et elle-même organisent un atelier 

« préparation à la mobilité » pour former les étudiants au montage d’un dossier de mobilité 

(« learning agreement », etc.) : très belle expérience qui porte ses fruits. Marine Peraud a droit à un 

complément de rémunération pour ces interventions qui ne font pas partie de ses missions 

habituelles. 
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Point sur les droits différenciés 

 

Situation au 03 mai 2023 (chiffres communiqués par Sandrine Jarry, AC) 

 

• Impayés paiement en 3 fois (dématérialisation) : 81 844,00€ 

• Impayés échéancier demandé après le 30/09/2022 : 17 455,68€ 

soit un total de 99299,68€  

 

Que décide-t-on pour les étudiants n’ayant pas acquitté les droits au 30 juin ??? : non réinscription 

de ces étudiants ? question juridique et politique, rien n’est tranché à ce jour. 

 

Discussions autour des questions de : 

 

-  Reconduction de la bourse pour les lauréats 2022/2023? 

-  Identification d’excellents candidats non lauréats en 2022/2023; 

-  Identification des nouveaux étudiants bénéficiaires pour 2023/2024; 

-  Enveloppe 2023/2024 par composante ? 

 

Il est demandé aux composantes de faire remonter leurs propositions pour la réunion du 30 mai, 

soit le 22 mai au plus tard. 

 

Pour rappel les questions d’ordre pédagogique doivent être réglées au niveau des scolarités et 

non au niveau de l’Agence Comptable et inversement. 

 

Renvoyer vers Laurent Bourdier les étudiants qui signalent auprès de leur composante qu’ils ne 

peuvent pas payer les droits différenciés : certains étudiants ont vraiment fait le nécessaire pour 

les régler. 

 

Tour de table : 

Emmanuelle Nys rappelle que la règle en commission d’exonération dirigée par la Direction des 

Etudes est la suivante : si un étudiant n’a pas réglé ses droits d’inscription à la fin de l’année 

universitaire il n’obtiendra pas son diplôme. 

Il faut donc définir un règlement intérieur commun à Unilim et définir des règles valables dans toutes 

les composantes : la décision sera prise en CA 
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Réflexion à propos d’une potentielle évolution de l’AOI 

 

Une réflexion sera menée sur la refonte de l’AOI suite à son évolution : 

 

• Il existe un certain sentiment « d’injustice » sur la répartition des fonds entre les 

groupes de travail (GT). Tenant compte de son historique, l’AOI présente un dispositif 

qui n’est plus forcément adapté à ce jour. 

 

• Une réunion avec les 8 GT aura lieu au début de la prochaine année universitaire avec 

des propositions préparées par Laurent Bourdier et Vincent Riffaud : revoir le 

périmètre des GT, tenir compte du poids des Instituts de recherche… 

 

 

Réflexion sur la question des classements internationaux 

 

Rankings 

 

Certains enseignants chercheurs sont confrontés à la question des classements quand ils vont 

chercher des financements hors Europe. 

 

Proposition Yann Brenner 

Sur la dimension recherche, il sera intéressant de prendre en considération les évolutions récentes 

à l'échelle européenne (EUA et autres) appelant à des changements dans les critères d'évaluation 

de la recherche. En particulier et comme annoncé en CR (CA?), UNILIM est récente signataire de 

COARA (Coalition for Advancing Research Assessment  https://coara.eu/).  

Dominique Cros, Claire Corbel et Claire Lefort devraient être associés à la réflexion.  

  

Il pourra aussi être intéressant, comme avec UNICAL, de faire un benchmark des pratiques et 

stratégies chez nos principaux partenaires (EUPeace et autres). 

 

>>> Cf compte-rendu de Karl Tombre (VP RI Université de Lorraine) suite à une présentation lors 

de la conférence annuelle de l’EUA  

 

Proposition de mise en place d’un groupe de travail dès la rentrée de septembre. A la CSI de juin 

proposer un Evento pour mettre en place une réunion sur cette thématique en septembre. 

La pertinence de ces classements n’est pas forcément la même en fonction des composantes, des 

domaines de recherche, des thématiques… 

 

Tour de table : 
 

• Céline Meslier valide l’idée du groupe de travail « classements internationaux ». Elle précise 

que dans son domaine Economie-Gestion, certains projets évalués n’ont pas été retenus car 

Unilim n’était pas classée. C’est donc important pour une petite université d’être plus visible 

grâce aux classements. Autre exemple, un collègue indonésien professeur invité par Unilim 

n’a pas pu venir car Unilim pas classée (critère d’éligibilité pour les indonésiens) 

• A l’université de Calabre, 1 personne spécifiquement recrutée dans ce domaine.  

https://coara.eu/
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Divers 

 

Rappel : Infoday Erasmus+ le jeudi 25 mai de 14 h à 17 h à la FST  

 https://www.unilim.fr/international/events/event/infoday-erasmus-2023/ 

 

Stages préparation à la mobilité 

 
 

 

 

Délégation Unilim au Québec du 4 au 10 juin 

Isabelle Klock-Fontanille, Rachida Zerrouki, Romain Lucas, Bruno Mazières et Laurent Bourdier  

>>> UQTR (Trois-Rivières), UQAC (Chicoutimi) et U. de Sherbrooke 

 

Question de Céline Meslier : quid du processus de labellisation HRS4R « Human 

Resources Strategy for Researchers ». Fortement recommandé selon Céline Meslier 

 

La démarche "HRS4R" (Human Resources Strategy for Researchers), vise à améliorer les pratiques 
des organismes et établissements de recherche en matière de recrutement et de cadre d’exercice 
des chercheurs. Elle a également pour but de rendre plus lisible le métier de chercheur et de faciliter 
leur employabilité. Il s’agit ainsi d’accroître l’attractivité de la carrière des chercheurs, de leur garantir 
un égal accès à l’emploi et de faciliter leur mobilité géographique et intersectorielle. C'est un atout 
pour obtenir des financements Horizon 2020. 

La plateforme projets du pôle va se renseigner. 

 

À qui cette démarche s'applique-t-elle ? 
 

 

 

Prochaine CSI le MARDI 27 Juin à 14 h, salle des Conseils 

 

https://www.unilim.fr/international/events/event/infoday-erasmus-2023/

